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Par Fabien Piliu 

Le débat sur le partage de 
la valeur ajoutée semble 
ne pas avoir de limites. 
Espérant apaiser en par-
tie les incertitudes des 
salariés concernant l’évo-

lution de leur pouvoir d’achat, et 
imposer une certaine dose d’équité 
dans le partage des fruits de la 
croissance au sein des entreprises, 
le gouvernement a annoncé le mois 
dernier le versement d’une prime 
obligatoire dans les entreprises de 
plus de 49 salariés dans lesquelles 
les dividendes attribués aux action-
naires ont augmenté par rapport à 
la moyenne des deux années pré-
cédentes. Le texte a été voté par les 
députés. Les sénateurs l’examine-
ront en juillet. Le gouvernement 
espère clore à la mi-juillet ce dossier 
polémique. 

Premier ministre « choqué »�
Car cette prime qui concerne po-
tentiellement 4 millions de salariés 
ne fait pas l’unanimité. Interrogé 
dans le cadre du baromètre « La 
Tribune » –LCL par Ipsos (lire ci-
dessous), 53 % des dirigeants des 
PME estiment que la distribution 

de cette prime n’est pas la bonne 
méthode pour attribuer du pou-
voir d’achat aux salariés. 
Ils sont même 35  % à es-
timer le contraire. «  Nous 
ressentons cette prime 
comme une immixtion de 
l’État dans la gestion de 
nos entreprises, comme 
une remise en cause de no-
tre aptitude à partager les 
résultats de l’entreprise. La 
décision de légiférer dans 
ce domaine dénote égale-
ment une méconnaissance 
des mécanismes existant », 
a expliqué Jean-François 
Roubaud, le président de 
la CGPME à François Fillon jeudi 
lors de Planète PME. 

Cette question en passe d’être 
réglée, Xavier Bertrand puis 
François Fillon sont repartis à 
la charge sur un sujet connexe, 
tout aussi délicat : les niveaux 
élevés des rémunérations des 
dirigeants dans les grandes en-
treprises. Dans un entretien aux 
« Échos », le ministre du Travail 
a déclaré que les rémunérations 
« extravagantes » devaient être 
encadrées ou taxées. Une ren-
contre avec l’Association fran-
çaise des entreprises privées 
(Afep) est prévue le 29 juin pour 
« faire un point précis sur le code 

Afep-Medef ». Ce code de bonne 
conduite, en vigueur depuis 

2008, est un ensemble 
de recommandations 
encadrant la rémuné-
ration des dirigeants 
mandataires sociaux et 
le rôle du conseil d’ad-
ministration des entre-
prises cotées. Or, selon 
une étude récente du 
cabinet Aon Hewitt, il 
n’est pas respecté dans 
23 % des cas. Le Pre-
mier ministre a enfoncé 
le clou samedi dans 
un entretien à «  Ni-
ce-Matin  ». Se disant 

« choqué » par certaines rému-
nérations de hauts dirigeants, il 
indique « réfléchir à un disposi-
tif qui consisterait à surtaxer » 
les entreprises qui versent des 
rémunérations « exorbitantes ». 

La question de la prime salariale à peine réglée, Xavier 
Bertrand et François Fillon reviennent à la charge sur les 
rémunérations des dirigeants dans les grandes entreprises.

Sociald

Le débat sur le partage 
de la valeur ajoutée 
continue de rebondir 

tement », relativise Yves Fradier 
chez Ipsos, alors que les autres 
composantes du baromètre se 
replient. C’est notamment le cas 
de celui mesurant la perception 
des efforts du gouvernement 
(–  1  point), en baisse continue 
depuis décembre 2010. Un ni-
veau de confiance compatible 
avec une progression de 0,3  % 
du PIB au deuxième trimestre 
selon Axelle Lacan chez LCL. 

À noter, un chef d’entreprise 
sur deux est prêt à coopérer avec 
un concurrent sur un projet de 
recherche et développement. 
Un point intéressant alors que 
l’exécutif souhaite favoriser le 
développement de nouvelles en-
treprises de taille intermédiaire, 
via notamment le regroupement 
de PME.  F. Pi.

�Et si l’été s’annonçait � radieux 
pour les PME ? Après les an-
nonces faites jeudi par François 
Fillon, notamment en matière 
de financement (« La Tribune » 
du 17 juin), la consommation re-
part entraînant dans son sillage 
un léger rebond du baromè-
tre «  La Tribune  »-LCL-Ipsos 
(+  2 points). «  Pourquoi cette 
hausse  ? Peut-être grâce à une 
petite baisse des prix, le niveau 
des prix de vente reculant net-

Ils saluent une légère reprise de la consommation. 

Le moral des dirigeants  
de PME repart à la hausse

sités à investir plus « dans les ac-
tivités qui améliorent leur rang 
que dans leurs missions princi-
pales que sont l’enseignement et 
la formation », ce qui peut avoir 
des effets néfastes en interne. 

L’EUA, qui prépare des étu-
des complémentaires, préconise 
donc de fournir une meilleure 
information et de démocratiser 
ces classements.

En attendant, la Commission 
européenne espère lancer son 
« U-multirank » en 2013 et les 
experts en classements de l’Ireg 
s’apprêtent à appliquer leurs 
« principes de Berlin » pour la-
belliser les palmarès les plus sé-
rieux. L’université du Minnesota 
a testé ces principes sur 25 clas-
sements européens en 2010. Il en 
ressort que le plus mal coté est... 
le fameux Times Higher Educa-
tion. Clarisse Jay 

la performance car ils se concen-
trent principalement sur des in-
dicateurs relatifs à la recherche », 
eux-mêmes critiquables (ils ex-
cluent par exemple la production 
de livres). « L’enseignement et la 
formation ne sont mesurés que 
de façon indirecte et parfois à la 
seule présence des prix Nobel ! » 
relève Jean-Marc Rapp, le prési-
dent de l’EUA. 

Labelliser les palmarès�
Les spécificités nationales (bud-
gets, réformes) ne sont pas in-
tégrées. Pire, seulement entre 
1 % et 3 % des 17.000 univer-
sités mondiales (soit 200 à 500 
d’entre elles) sont couvertes. 
Ce manque de transparence et 
d’exhaustivité sont d’autant plus 
dommageables que les palmarès 
en question poussent les univer-

Shanghai, Times Higher Education 
(THE), QS... Les classements 
d’universités, souvent très mé-
diatisés, se multiplient et font de 
plus en plus la loi malgré les criti-
ques. Ainsi en France, le gouver-
nement souhaite parvenir, à tra-
vers ses réformes (autonomie des 
universités) et le grand emprunt, 
à une meilleure représentation 
des universités françaises, ra-
res dans les top 100 (trustés par 
MIT, Harvard, Stanford) et sup-
plantées par les grandes écoles 
(Polytechnique, Normale sup...).

Cette dictature des classements 
est dénoncée dans un rapport 
publié vendredi par l’Associa-
tion européenne des universités 
(EUA) qui passe au crible les 
13 principaux. Verdict  : ces pal-
marès « fournissent une image 
trop simplifiée de la mission ins-
titutionnelle, de la qualité et de 

Un rapport critique leur manque de transparence et leurs conséquences néfastes.

Les limites des classements d’universités 
pointées du doigt

Enseignement supérieurdd

Selon le 
ministre 
du Travail, 
les rému-
nérations 
« extrava-
gantes » 
devaient être 
encadrées 
ou taxées.

Présidentielle : les militants PCF élisent Jean-Luc Mélenchon 
candidat du Front de gauche
Jean-Luc Mélenchon (Parti de  gauche) sera le premier non-
communiste à représenter le PCF à une élection présidentielle 
depuis François Mitterrand en 1974. L’eurodéputé a été élu 
samedi par les quelque 130.000 adhérents communistes à près de 
60 % des voix. Dans les sondages, il recueille entre 4 % et 7 % des 
intentions de vote au premier tour de la présidentielle.

Une majorité de Français pour une sortie progressive  
du nucléaire
Six Français sur dix (60 %) sont favorables à « une sortie 
progressive du nucléaire en France », selon un sondage Viavoice 
à paraître ce lundi dans « Libération ». Selon cette enquête, 35 % 
des personnes interrogées sont opposées à la sortie progressive 
du nucléaire et 5 % ne se prononcent pas.

Éric Besson pour un débat sur une TVA antidélocalisation
Dans une interview au « Monde » daté dimanche-lundi, le 
ministre de l’Industrie se dit favorable à un débat sur une TVA 
anti-délocalisation prônée en février par le secrétaire général 
de l’UMP Jean-François Copé. En février, François Fillon avait 
exclu toute hausse de la TVA.

Hollande veut faire de la jeunesse « la grande affaire » de 2012
Le candidat à la primaire socialiste François Hollande a déclaré 
dimanche devant les militants des jeunes socialistes (MJS) que la 
jeunesse devait être «la grande affaire» de l’élection présidentielle.
Il a soutenu la mise en place d’un parcours d’autonomie.

En brefdd

Il ne faut pas espérer un « coup de 
pouce » au Smic cet été au-delà de 
l’inflation. Ce serait une « faute écono-
mique », a déclaré le Premier ministre 
dans une interview publiée samedi par 
« Nice-Matin ». La hausse automatique 
du salaire minimum, prévue par le Code 
du travail, quand l’inflation atteint 2 % 

depuis sa dernière revalorisation, ne 
devrait pas intervenir avant août, les prix 
n’ayant progressé que de 1,9 % en mai. 
La dernière revalorisation a eu lieu en 
janvier 2011 avec une hausse de 1,6 % 
à 1.365 euros bruts mensuels. Jeudi, la 
CGT a porté sa revendication de 1.600 à 
1.700 euros bruts mensuel.

Un coup de pouce au Smic, une « faute », selon Fillon

Retrouvez L’intégralité du  
baromètre sur �LaTribune.fr

sdjidel
Texte surligné 
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Financement
des PME : l'Etat
promet de faire plus
M. Fillon annonce un engagement public de
5 milliards d'euros pour France Investissement

L
'adoption sans modification
à l'Assemblée nationale du
dispositif de prime aux sala-

riés contre dividende aux action
naires a pesé, jeudi 16 gum, sur la
neuvième et dernière édition de
Planète PME avant l'élection presi-
dentielle de 2012

La mesure suscite Y «incompré-
hension » de la Confédération géné-
rale des petites et moyennes entre
prises (CGPME) Le président de l'or-
ganisation patronale, Jean-Fran-
çois Roubaud, a celtes salue la «fidé-
lité exemplaire» de François Fillon
a ce rendez-vous annuel des PME et
la présence de «près d'un tiers du
gouvernement» fl a rendu homma-
ge à l'action de l'exécutif pendant la
récession

« Vous nous avez aidés a passerle
pic de la crise et je tiens, en notre
nom à tous, à vous en remercier», a
déclaré M Roubaud, en accueillant
dans la matinée le premier minis-
tre «Avec la même franchise, lime
revient de vous dire notre incompré-
hension face à certaines décisions
gouvernementales récentes, vous
l'avez compris, je pense ici à cette
fameuse "prime"», a-t-il ajouté,
demandant au chef du gouverne
ment * de ne pas rajouter des textes
aux textes»

L'agacement du patronat est
d'autant plus vif qu'aucun des
amendements qu'il avait fait défen-
dre pour atténuer la portée du dis
positif imposé par l'exécutif au
nom de l'équité et de la justice n'a
ete adopté, qu'il s'agisse de ceux
relevant Ie seuil des entreprises
concernées de 50 salanés à 250 ou à
500, ou de ceux rendant la prime
facultative

Le premier ministre a essaye de
s'en expliquer «ny a maintenant
deux ans, le gouvernement s'est
tourne vers vous, les partenaires
sociaux, et leur a dit "Débattez et
faites-nous des propositions "Maîs
au bout de deux ans, nous avons
malheureusement constaté que les
discussions étaient restées au point
mort», à déploré M Pillon

Le chef du gouvernement n'est

ni tout à f ait dans le vrai, car la négo-
ciation sur la modernisation du dia-

logue social -y compris le partage
de la valeur ajoutée - s'est déblo-
quée sous la pression de l'exécutif,
m vraiment dans le faux, puisque
les discussions sont en effet restées
longtemps enlisées «Lorsque le dia-
logue social ne suffit pas à faire
avancer les choses, l'Etat est obligé
de prendre ses responsabilités », a
expliqué M. Pillon.

Soif de réf ormes
Le premier ministre avait toute-

fois pris soin de donner aux adhé-
rents de la CGPME la primeur de
quèlques mesures Ainsi a-t-il indi-
qué que France Investissement, un
programme creé en 2006 pour
accroître l'offre de financement
des PME et renforcer leurs fonds
propres, serait reconduit huit ans à
partir de 2012 et bénéficierait d'un
engagement public de 5 milliards
d'euros Cet effort, a-t-il dit, permet
tra d'augmenter de «50% le mon-
tant annuel des investissements
publics » ainsi réalisés

M Fillon a également annonce
la création, d'ici à la fin de cette
année, d'un fonds de 200 millions
censé investir dans les PME et dans
les entreprises de taille intermédiai-
re (ETI) II a cherché à rassurer les
patrons de PME en annonçant la
mise en place, à la fin juin, d'un sm
vi précis des flux et encours accor-
dés aux très petites entreprises, tou-
jours préoccupées par l'attitude
des banques à leur égard.

Autant d'annonces qui n'apaise-
ront pas la soif de réformes des
patrons de PME M. Roubaud a ren-
du public, jeudi, un document inti
tulé Cap France PME 2012-2017 Pas
moins de 40 propositions pour
«sécuriser l'environnement des
PME» y figurent Elles vont d'un
allégement durable du coût du tra-
vail ou de la fiscalité, à l'inscription,
dans la Constitution, du pnncipe
de non-rétroactivité et à la fin de
«l'inflation législative et réglemen-
taire» •

Claire Guélaud
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Par Patrick Coquidé  

Heureux patrons de 
PME. À droite com-
me à gauche, on ne 
leur a jamais autant 
fait les yeux doux. 

Mercredi, Ségolène Royal était 
ainsi l’invitée d’un petit déjeuner 
du mouvement Ethic. Jeudi, près 
d’un tiers du gouvernement s’est 
succédé à Planète PME, la grand 
messe annuelle organisée par la 
CGPME. François Fillon, qui a 
ouvert le bal, en a profité pour 
flatter les petits patrons 
dans le sens du poil. « 
Les vertus qui sont les 
vôtres, ce sont celles de la 
France qui s’élance, qui 
invente, qui se rassem-
ble pour aller conquérir 
la prospérité  », a lancé, 
lyrique, le Premier mi-
nistre en détaillant les 
efforts en leur faveur de-
puis 2007 et en annon-
çant des mesures nouvelles (voir 
ci-dessous). 

« Si plusieurs candidats à la ma-
gistrature suprême venus d’hori-
zons politiques différents arpen-
tent aujourd’hui nos allées, c’est 

qu’ils ont conscience de l’impor-
tance du rôle économique et so-
cial des PME patrimoniales », a 
déclaré Jean-François Roubaud, 
le président de la CGPME, lors 
de son discours. Une référence à 
Marine Le Pen et Martine Aubry 
annoncées dans le programme 
de Planète PME. 

« L’esprit d’entreprendre » �
Face à un gouvernement qui 
s’enorgueillit de favoriser le dé-
veloppement des PME, la gau-
che n’est pas en reste. Devant 
les membres d’Ethic, Ségolène 

Royal s’est livrée, mer-
credi, à un véritable nu-
méro de séduction. La 
candidate à la candida-
ture PS pour la présiden-
tielle a annoncé qu’elle 
organiserait immédiate-
ment après son élection à 
l’Élysée un « Grenelle des 
PME et de l’esprit d’en-
treprendre  ». Elle ferait 
aussi voter l’équivalent 

du «  small business act  » amé-
ricain permettant aux PME de 
bénéficier d’un régime juridique 
favorable. Mais elle conditionne 
le versement d’aides publiques à 
l’interdiction de licencier. 

Royal n’est pas la seule socia-
liste à se préoccuper des PME. 
Autre candidat à la candidatu-
re, François Hollande s’est, lui, 
déclaré favorable à un nouveau 
livret d’épargne destiné au fi-
nancement des PME. Quant à 
Martine Aubry, pas encore can-
didate, elle défend le program-
me du PS qui prévoit la création 
d’une banque publique d’inves-
tissement pour les PME-PMI.

À moins d’un an de la présidentielle, les petites et moyennes entreprises sont 
l’objet d’un intérêt appuyé du gouvernement comme des prétendants à l’Élysée. 
Une manière pour eux de louer les entrepreneurs face aux « prédateurs » du CAC 40.

Pour la gauche, la défense des 
PME permet à bon compte de se 
placer du côté des « petits » face 
aux « gros », en l’occurrence les 
groupes du CAC 40. Mais dans 
leur chasse à l’électorat des petits 
patrons, majorité comme PS sont 
en concurrence frontale avec Ma-
rine Le Pen qui leur a déjà pro-
mis une grande loi «  achetons 
français  » donnant la priorité 
aux entreprises tricolores. 

Entreprisesd

Les politiques redécouvrent 
les vertus des PME 
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ces trouveront leur traduction 
concrète dans une proposition 
de loi que déposera cet été Jean-
Luc Warsmann, le président de 
la commission des Lois de l’As-
semblée nationale », a précisé  
François Fillon. 

Enfin, le mécanisme du rescrit 
fiscal et social sera étendu, en 
particulier aux règles de calcul 
des cotisations sociales. 
Fabien Piliu

vestissement. D’ici à la fin de l’an-
née, un fonds de 200 millions sera 
lancé pour investir dans les PME 
et les ETI cotées. Enfin, un suivi 
des flux et des encours des crédits 
accordés par les banques aux TPE 
sera mis en place d’ici à la fin du 
mois par la Banque de France. 

Dans le domaine de la simpli-
fication, des avancées sont pré-
vues. « Les mesures législatives 
ne relevant pas d’une loi de finan-

par les règles prudentielles Bâle 
III et Solvency II (« La Tribune » 
du 15 juin). 

Créé en 2006, le dispositif Fran-
ce Investissement, aujourd’hui 
rattaché au Fonds stratégique 
d’investissement (FSI), sera re-
conduit jusqu’en 2020. Doté de 5 
milliards d’euros, il devrait drai-
ner 20  milliards vers les PME, 
soit près de trois fois plus que la 
première version de France In-

�Devant un parterre �de chefs d’en-
treprises invités à Planète PME, 
François Fillon n’a pas été avare : 
de compliments envers son gou-
vernement dont il vanta la réac-
tivité pendant la crise ; de piques 
à l’adresse de l’opposition pour ses 
recommandations «  irresponsa-
bles » pendant la même crise ; de 
petits cadeaux pour les dirigeants 
de PME, notamment dans le do-
maine du financement, fragilisé 

Lors de Planète PME, François Fillon a annoncé plusieurs mesures, notamment dans le domaine du financement.

Des cadeaux pour les chefs d’entreprises

ont été retoqués par l’Assemblée, 
au motif qu’ils s’inscrivaient mal 
dans le débat du jour. De fait, ces 
amendements auraient dû être 
examinés la semaine dernière 
par la commission des Finances 
de l’Assemblée, mais celle-ci les 
avait refusés pour des questions 
de procédure. Conséquence, le 
CNN a pris son bâton de pèlerin 
afin de convaincre des sénateurs 
de déposer ces amendements 
dans le cadre du projet de loi de 
finances rectificative pour 2011, 
qui sera examiné au Sénat les 21, 
22 et 23 juin. Christine Lejoux

JEI existant avant le 1er janvier 
2011. Pour les JEI créées après le 
1er janvier, le second amendement 
préconisait un moindre rabotage 
fiscal, passant par un relèvement 
du plafond d’exonérations de 
charges sociales, de trois à cinq 
fois le plafond annuel de la sécu-
rité sociale.

Conséquence�
Las ! Examinés mercredi soir 
dans le cadre de la loi de finance-
ment rectificative de la Sécurité 
sociale, ces deux amendements 

ner les exonérations de charges 
sociales dont bénéficiaient depuis 
2004 les JEI âgées de moins de 
8 ans et consacrant plus de 15 % 
de leurs dépenses à la R&D.

À la demande du Conseil na-
tional du numérique (CNN), où 
siègent des entrepreneurs du 
secteur et qui conseille l’action 
des pouvoirs publics dans le nu-
mérique, la députée UMP Laure 
de La Raudière avait déposé la 
semaine dernière deux amende-
ments à l’Assemblée nationale. 
Le premier visait à annuler le 
coup de rabot fiscal pour les 

�Le gouvernement � vient de dévoi-
ler une batterie de mesures en 
faveur des PME (lire ci-dessus) 
mais, au-delà des aides à leur 
financement, nombre de petites 
entreprises réclament une sta-
bilité fiscale, sans laquelle elles 
se trouvent contraintes de révi-
ser sans cesse leurs «  business 
plans  ». C’est pourquoi les jeu-
nes entreprises innovantes (JEI) 
se battent pour annuler, ou du 
moins atténuer, le rabotage de 
leur fiscalité avantageuse, entré 
en vigueur le 1er janvier 2011, et 
consistant notamment à plafon-

L’Assemblée nationale a retoqué les amendements destinés à leur rendre tout ou partie de leur fiscalité avantageuse.

Les start-up innovantes réclament plus de stabilité fiscale

L’assurance-vie dans le  
collimateur des sénateurs
La commission des 
Finances du Sénat  a repris 
et voté la proposition 
du rapporteur UMP de 
l’Assemblée nationale Gilles 
Carrez, retoquée par les 
députés, de porter de 20 à 
25 % la taxation de sortie 
des contrats d’assurance-
vie en cas de décès pour 
les patrimoines supérieurs 
à 903.000 euros.  Cet 
amendement au collectif 
budgétaire sera examiné 
par les sénateurs à compter 
du 21 juin (la suite sur 
Latribune.fr) 

Assemblée : examen  
d’un texte pour  
développer l’alternance
Les députés ont examiné 
jeudi, en procédure 
accélérée, la proposition de 
loi Cherpion (UMP) visant 
à développer l’apprentissage 
afin d’aider les jeunes à 
entrer plus facilement dans 
le monde du travail. Une des 
principales dispositions de 
la PPL a été incluse  
(et votée) dans le projet 
 de loi de finances 
rectificative : l’obligation, 
pour les entreprises de plus 
de 250 salariés, de porter 
de 3 à 4 % le quota des 
« alternants ».

La progression des  
salaires similaire en 2010  
en France et en Allemagne
En 2010, la progression 
des salaires de base a été 
équivalente en France 
et en Allemagne, ce qui 
a représenté davantage 
de modération pour 
l’Allemagne que pour la 
France, selon une note de 
l’Insee publiée jeudi. En 
2010, le salaire mensuel 
brut de base (SMB) dans 
le secteur marchand non 
agricole a augmenté en 
euros constants de 1,8 % 
dans les deux pays.

La nouvelle convention  
d’assurance chômage vali-
dée par le gouvernement
Le gouvernement a donné 
son agrément à la nouvelle 
convention d’assurance 
chômage pour la période 
juin 2011-fin 2013, négociée 
par les partenaires sociaux, 
dans un arrêté daté de 
mercredi et publié au 
«  Journal officiel » jeudi.

Chatel veut faciliter  
les stages des élèves  
en entreprises
À l’occasion du salon 
Planète PME, le ministre  
de l’Éducation nationale  
a annoncé le lancement  
à la rentrée 2011 par 
l’Onisep du portail 
Monstageenligne.fr. 
L’objectif est de faciliter 
l’accès des lycéens aux 
stages en géolocalisant et en 
classant par compétences, 
métiers et diplômes les 
offres et demandes. (Lire 
également Latribune.fr).

En brefdd

À droite 
comme à 
gauche, on 
ne leur a ja-
mais autant 
fait les yeux 
doux.

Le Premier ministre, François Fillon, lors de son  discours d’ouverture à  Planète PME, jeudi, au Palais 
des congrès, à Paris.



 
 
Fillon dévoile une série de mesures pour "faire croître" les PME 
     
 
PARIS, 16 juin 2011 (AFP) - François Fillon a présenté jeudi au congrès des PME à Paris une 
série de mesures destinées à "faire croître" ces entreprises, dont la reconduction jusqu'en 2020 
de France Investissement, une structure de financement des PME "dynamiques". 
"Notre enjeu commun est de faire croître les PME françaises", a déclaré le Premier ministre en 
ouverture de "Planète PME", un congrès organisé par l'organisation patronale CGPME. 
Après avoir "surmonté la pire crise depuis près d'un siècle (...) nous sommes maintenant dans la 
phase de reprise, et cette période charnière nous commande de passer à l'offensive pour 
solidifier la croissance", a averti M. Fillon. 
Pour assurer le développement des PME françaises, "nous connaissons le triptyque gagnant: il 
faut aider nos PME à trouver des financements, miser sur l'innovation, et bien sûr les aider à 
exporter", a expliqué M. Fillon. 
Le chef du gouvernement a ainsi annoncé que France Investissement, une structure créée en 
2006 pour accroître l'offre de financement en fonds propres pour les PME, serait "reconduit pour 
huit ans à partir de 2012, avec un engagement public de 5 milliards d'euros sur la période, ce 
qui permettra une hausse de 50% du montant annuel des investissements publics réalisés dans 
le cadre de ce programme". 
"France Investissement a été un succès: plus de 7 milliards d'euros ont déjà été levés par les 
fonds labellisés par ce programme, dont 2 milliards d'euros d'engagement public, à un moment 
où la crise frappait le capital-investissement ou les assureurs baissaient significativement leurs 
financements", a salué M. Fillon. 
M. Fillon a également indiqué qu"un "fonds de 200 millions d'euros (serait) créé d'ici à la fin de 
l'année, à l'initiative de plusieurs compagnies d'assurance et de la Caisse des dépôts, pour 
investir dans les PME et les ETI (entreprises de taille intermédiaire)". 
"Je veux vous dire que l'Etat sera très attentif à ce qu'il n'y ait pas de désengagement des 
investisseurs privés dans le financement de l'économie réelle, et en particulier dans le 
financement des PME non cotées", a prévenu M. Fillon. 
Face aux inquiétudes de voir les banques limiter leurs apports, en particulier en direction des 
très petites entreprises (TPE), M. Fillon a assuré qu'à compter de la fin du mois de juin, "un suivi 
précis des flux et des encours des crédits accordés par les banques aux TPE serait mis en 
place par la Banque de France". 
"Les résultats seront publiés régulièrement à partir de septembre, et nous les utiliserons dans le 
dialogue avec les banques sur le financement de l'économie", a-t-il averti. 
Au chapitre de la simplification administrative, le Premier ministre a confirmé avoir demandé aux 
membres du gouvernement de "prévoir désormais un différé d'application suffisant pour les 
nouveaux textes et de concentrer leur entrée en vigueur sur le 1er janvier et le 1er juillet". 
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ENTREPRISES

A
l’automne 2009, puis en mars
dernier, Nicolas Sarkozy avait
annoncé aux patrons de PME

de nouvelles sources de finance-
ment,pourinjecterdanslesentrepri-
ses des « sucres lents » pour la
reprise. Face aux nouvelles normes
prudentielles auxquelles sont sou-
mis assureurs et banquiers, et qui
font craindre aux entreprises une
raréfaction du crédit, François Fillon
va s’employer à nouveau à les rassu-
rer. A l’occasion de Planète PME, la
grand-messeannuelledelaCGPME,
le Premier ministre devrait ainsi
annoncer ce matin la prolongation,
jusqu’en 2020, de France Investisse-
ment, un programme créé pour la
période 2006-2012, associant inves-
tisseursinstitutionnelspublicsetpri-
vés pour investir au capital des PME
non cotées. Géré par CDC Entrepri-
ses, ses actifs ont été repris par le
Fonds stratégique d’investissement.

Sipeudechefsd’entrepriselecon-
naissent, France Investissement
aura engagé, via ses fonds partenai-
res, 2 milliards d’euros. Soit, compte
tenudel’effetdelevierpermisparles
cofinancements toujours requis,
7 milliards d’euros au total, pour
environ 900 entreprises. Au-delà de
sa prolongation, François Fillon
devrait annoncer sa montée en
puissance, avec la volonté d’accroî-

tre de moitié le flux annuel d’enga-
gements publics, pour 5 milliards
d’euros de financements sur la
période 2013-2020 (20 milliards
avec l’effet de levier).

Recevant hier le rapport sur le
financement des PME par les mar-
chés financiers (lire page 33), la
ministre de l’Economie s’est de son
côté réjouie que les marchés aient
apporté 4,3 milliards d’euros de
fondspropresauxPMEetETIcotées
en 2009 et 2010, soit presque autant
que le capital-risque et le capital
développement (5,3 milliards) pour
le non-coté.

Mesures de simplification
A l’instar des fonds sectoriels (bois,
pharmacie…) hébergés au sein de
France Investissement, François
Fillon devrait aussi annoncer ce
matin la mise en place d’un fonds
financé par les assureurs (à hauteur
de 160 millions) et la Caisse des
Dépôts (40 millions), à destination
desPMEetETIcotées.Legouverne-
ment débat d’ailleurs toujours avec
eux des moyens de mieux financer
les PME. Quant au financement des
très petites entreprises (TPE), il fera
l’objet d’un suivi par la Banque de
France, à partir du mois prochain.

LePremierministredevraitégale-
ment confirmer le soutien à une

proposition de loi (portée par le
député Jean-Luc Warsmann) d’ici à
fin juillet pour traduire les mesures
issues des Assises de la simplifica-
tion. La moitié des 80 mesures
seraient concernées par ce texte.
Parmi elles, l’entrée en vigueur de
toute nouvelle disposition touchant
les entreprises à seulement deux

dates dans l’année, le 1er janvier et le
1er juillet. Concrètement, cela con-
cernera les mesures publiées à par-
tir du 1er octobre au « Journal offi-
ciel ». Celui-ci tiendra en outre un
registre des dispositions concer-
nées. François Fillon devrait égale-
ment annoncer une simplification
du dispositif de déclaration de la
taxe locale pour la publicité exté-
rieure et des précisions sur la règle
de calcul de son assiette. V. L. B.

L’éditorial de Daniel Fortin
page 16

François Fillon veut rassurer les PME
sur leur accès aux financements

Le Premier ministre annonce ce matin à Planète PME, la grand-messe annuelle de la CGPME, la poursuite des engagements publics au sein de
France Investissement, une structure de financement des entreprises. Un fonds financé par les assureurs, doté de 200 millions d’euros, va être créé.

LE POIDS DES ENTREPRISES DANS LA VALEUR AJOUTÉE

SELON L’EFFECTIF, EN 2007, EN %

LE NOMBRE DE PME

AU 1ER JANVIER 2009

« LES ÉCHOS » / SOURCE : INSEE

1 À 9 SALARIÉS

10 À 249 SALARIÉS

58,3 %
250 SALARIÉS
OU PLUS

14,4 %
20 À 249
SALARIÉS

27,3 %
0 À 19

SALARIÉS

995.199

195.122

5MILLIARDS D’EUROS

Les engagements publics
prévus entre 2013 et 2020
via le programme France
Investissement.
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Pour la dernière édition
de Planète PME avant la
présidentielle, quel bilan
faites-vous du quinquennat ?
La première satisfaction des chefs
d’entreprise est de voir qu’ils
arrivent à passer la crise, et c’est
notamment grâce aux mesures
prises par Nicolas Sarkozy. Beau-
coup de choses ont été positives
pendantcequinquennat: larupture
amiable du contrat de travail, la
défiscalisation des heures supplé-
mentaires, les exonérations de
charges pour les petites entreprises,
la suppression de l’imposition for-
faitaire annuelle (IFA), l’autonomie
des universités, la réforme de la taxe
professionnelle,laTVArestauration,
l’ISF fléché vers les PME… Mais
nous observons aussi une certaine
inconstance depuis quelques mois,
avec le forfait social sur l’intéresse-
ment, les pénalités seniors ou
handicapés, le renoncement aux
incitations du photovoltaïque et
maintenantlaprimesurlesdividen-
des. C’est un retour à des règles du
jeu anciennes, où le gouvernement
prend des décisions sans discuter,
pour régler des problèmes dans
l’urgence.

Quelles sont les priorités
des chefs d’entreprise ?

Nous avons quarante priorités à
présenter au gouvernement mais la
première d’entre elles est de ne pas
changer en permanence les règles
du jeu. Sur la prime dividendes, le
photovoltaïque ou l’intéressement,
le gouvernement fait de la rétroacti-
vité, ce que les entreprises détestent.
Au-delà, nous voudrions réintro-
duire une provision pour amortir les
fluctuations des cours des matières
premières, qui pèsent sur les entre-
prises,etnousvoudrionsquelescol-
lectivités locales fassent davantage
d’efforts sur les délais de paiement.

Votre proposition de moduler
le taux d’impôt sur les sociétés ne
retient guère l’attention
du gouvernement…
Christine Lagarde nous a entendus,
mais cela coûte de l’argent. Les
entreprises ont pourtant besoin de
renforcer leurs fonds propres, quoi
qu’en dise le médiateur du crédit,
Gérard Rameix. Nous voudrions
aussi, pour que les PME profitent
plus du crédit d’impôt recherche,
qu’elles soient récompensées pour
leurs innovations administratives
ou organisationnelles.

Le patronat ne doit-il pas sortir
de ses contradictions,
qui consistent à critiquer

l’intervention de l’Etat mais à
réclamer toujours plus d’aides ?
C’est vrai que nous demandons
des choses, mais l’Etat augmente
aussi nos charges, et sans nous
demander...

Le déficit public sera-t-il un des
thèmes du patronat pour 2012 ?
J’ai demandé à l’Elysée de lancer un
groupe de travail pour voir com-
ment arriver, tous ensemble, à
ramener le déficit public à 3 % du

PIB. Les chefs d’entreprise se ren-
dent bien compte que si on ne
revient pas dans les règles de
Bruxelles, cela pèsera sur elles. Cela
fait partie de la compétitivité. Nous
sommes responsables et nous pou-
vons avoir une discussion intelli-
gente sur un certain nombre de
sujets,ycomprislesaidesauxentre-
prises.

Avec la sortie de crise, les chefs
d’entreprise peuvent-ils répondre

aux revendications des salariés
sur le pouvoir d’achat ?
Augmenter les salaires aujourd’hui
au-delà de l’évolution du coût de la
vie, ce n’est pas raisonnable, parce
qu’il y a de la concurrence interna-
tionale. On ne peut faire des efforts
que sur l’intéressement et la parti-
cipation – pour lesquels je ne suis
d’ailleurs pas favorable à une
fusion. Si l’on veut développer
l’intéressement, il faut des incita-
tions – accords d’un an, déductibi-
lité de l’impôt sur les sociétés,
exonération de charges sociales –
et pouvoir n’intéresser qu’une par-
tie des salariés. Quant à la partici-
pation, il faut rénover la formule de
calcul, qu’aucun salarié ne com-
prend.

Estimez-vous que Pôle emploi
est en ordre de marche ?
Evidemment, il y a des critiques,
mais je salue la fusion, qu’il fallait
faire. Il y a encore des marges
d’amélioration, notamment sur les
emplois non pourvus. Nous avons
signé avec Pôle emploi un accord
sur la préparation opérationnelle à
l’emploi, qui permet de financer la
formation d’un chômeur qu’une
entreprise a repéré pour un poste.
Cela marche sur le papier, mais pas
encore dans les faits.

La venue de Marine Le Pen
à Planète PME a été critiquée.
Y a-t-il une tentation de
l’extrême-droite chez les petits
patrons ?
J’avais invité l’ensemble des candi-
dats. Marine Le Pen représente de
20 % à 25 % des Français, cela vaut
donc la peine de l’écouter, notam-
ment sur la sortie de l’euro. Mais
j’ai annulé le débat, nous sommes

visiblement trop tôt dans la cam-
pagne. Je sens chez certains petits
patrons des tentations vers les
extrêmes, de droite ou de gauche,
alors que c’est un langage qui
n’existait pas il y a quatre ans. C’est
lié à la crise : grâce aux mesures qui
ont été prises, les Français n’ont
pasvéculevraicoûtdelacrise,etse
sentent aujourd’hui insatisfaits
parce qu’ils pensaient que la crois-
sance se poursuivrait.
PROPOS RECUEILLIS PAR
VÉRONIQUE LE BILLON

« L’Etat doit arrêter de changer en permanence les règles du jeu »

INTERVIEW
JEAN-FRANÇOIS
ROUBAUD
PRÉSIDENT DE LA CGPME

A
FP

« Augmenter les salaires aujourd’hui
au-delà de l’évolution du coût de la vie,
ce n’est pas raisonnable. »

« Je sens chez
certains petits patrons
des tentations vers
les extrêmes, de droite
ou de gauche. »
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Par Fabien Piliu 

Après la récession ob-
servée en 2009, la 
France des PME re-
monte difficilement la 

pente. Les 12.000 dirigeants de 
PME qui se rendront ce jeudi à 
Planète PME à Paris devraient 
témoigner de leurs difficultés à 
reprendre des forces. Selon la 
dernière édition du baromètre 
de KPMG-CGPME sur le finan-
cement et l’accès au crédit des 
PME dévoilé mercredi, 60  % 
d’entre elles n’ont pas vu leur ré-

sultat s’accroître en 2010. Près 
d’une PME sur deux (46 %) a 
du réduire ses marges, en par-
ticulier dans l’industrie (56  %) 
et le BTP (54 %). De plus, 65 % 
des dirigeants déclarent que la 
variation du chiffre d’affaires et 
des prix des matières premières 
a eu des conséquences fortes 
sur l’évolution du résultat avant 
impôts de leur entreprise entre 
2009 et 2010. Quant au ryth-
me des défaillances, il décélère 
lentement. Après avoir bondi 
de 15  % et de 12  % en 2008 et 
2009, il n’a baissé que de 2 % en 
2010. Il reculerait de 5 % cette 
année selon Euler Hermes Sfac. 
Ces résultats en disent long sur 

les difficultés rencontrées par 
les entreprises. Ils sont aussi 
assez évocateurs de la capacité 
de rebond de l’économie fran-
çaise dont le dynamisme repose 
en grande partie sur celui des 
PME.

Chantiers à ouvrir�
Certes, comme le reconnaît 
Jean-François Roubaud, le pré-
sident de la CGPME, les PME 
n’ont pas été oubliées par l’exé-
cutif depuis 2007 (lire ci-des-
sous). Mais des chantiers res-
tent à achever voire à ouvrir, 
notamment dans le domaine 
de la simplification adminis-

La 9e édition de Planète PME se tient ce jeudi à Paris.  
Plus de 12.000 chefs d’entreprises viendront exposer devant  
de nombreux ministres leurs difficultés. 

trative, de l’accès des PME aux 
marchés publics, du suivi de la 
distribution de crédits aux TPE. 
Entre autres. Elles auront des 
interlocuteurs de choix. Parce 
que les dirigeants d’entreprises 
doivent être choyés à moins d’un 

an des présidentielles, parce que 
l’éventuel départ de Christine 
Lagarde au Fonds monétaire 
international (FMI) laisse un 
poste de prestige vacant et qu’il 
est donc de bon ton de faire le 
déplacement Porte Maillot où 
se tient le congrès, la plupart des 
membres du gouvernement se 
rendront à Planète PME. Tout 
Bercy accompagnera François 
Fillon. Luc Chatel, le ministre 
de l’Éducation nationale et Xa-
vier Bertrand, son homologue 
au Travail et à l’Emploi feront 
aussi le trajet. 

Économied

Deux ans après la crise,  
la situation des PME  
reste toujours délicate 

Sur le financement  
et l’accès au crédit,  
60 %  des PME n’ont pas 
vu leur résultat  
s’accroître en 2010.

d’activité ne lui convient pas ». 
Mais il arrive aussi que « l’entre-
prise n’ait plus de besoin de re-
crutement ou que le jeune, une 
fois formé, trouve un emploi dans 
une autre entreprise », ajoute- 
t-il. Pour autant, l’enquête montre 
que 80 % des patrons se disent 
satisfaits des jeunes qu’ils ont 
eu en apprentissage et 69 % des 
jeunes accueillis en contrats de 
« pro ». Et le degré de satisfaction 
à l’égard de ces deux contrats est 
le plus important dans les entre-
prises comptant entre 10 et 19 
salariés et dans celles de 200 à  
499 salariés. 

Au final, l’alternance est très bien 
perçue par les chefs d’entreprises 
qui estiment que c’est un excellent 
moyen pour les jeunes de trouver 
un emploi (95  %), qu’il permet 
de savoir si on aime vraiment le 
métier (94 %) et d’appliquer im-
médiatement les connaissances 
apprises (90 %). Isabelle Moreau

�Alors que le Parlement �examinait 
mardi soir la proposition de loi 
du député UMP Gérard Cherpion 
relevant de 3 % à 4 % le quota 
obligatoire des salariés en alter-
nance dans les entreprises de plus 
de 250 salariés, sous peine de pé-
nalités, Agefos PME dévoile les 
résultats de son enquête sur l’al-
ternance.  

Celle-ci montre que 96 % des 
chefs d’entreprises ou responsa-
bles de formation d’entreprise 
de 11 à 500 salariés connaissent 
l’alternance, le contrat d’appren-
tissage étant davantage connu 
(95 %) que celui de professiona-
lisation (74 %). Conséquence, un 
petit patron sur deux à déjà eu re-
cours à des contrats d’apprentis-
sage, mais seulement 22 % à des 
contrats de « pro ».

Le recours à ce type de contrat 
se fait majoritairement dans une 
perspective d’embauche. Ainsi 54 
% des chefs d’entreprises ont pris 
des apprentis avec l’idée de les 
garder ensuite, et 55 % en ont em-
bauché un au final. Idem pour les 
« contrats de pro » avec 62 % de 
patrons qui souhaitaient garder 
l’intéressé à l’issue, même si 60 % 
n’en gardent finalement aucun. 

 80 % des patrons satisfaits�
Alternance ne rime donc pas tou-
jours avec embauche. Responsa-
ble de la communication d’Agefos 
PME, Vincent Capoen, l’explique 
par le fait que « les contrats sont 
parfois rompus, le plus souvent à 
l’initiative du salarié, qui s’aper-
çoit notamment que le secteur 

Selon Agefos-PME, l’apprentissage est mieux connu.

Quand les patrons de PME  
plébiscitent l’alternance... 

Jean-François Roubaud
�Président de la CGPME

Je tiens tout d’abord à rappeler 
au gouvernement que les pro-
chaines élections présidentielles 
seront organisées dans dix mois. 
Il lui reste donc encore du temps 
pour agir s’il veut favoriser le 
développement des entreprises. 
Sans parler de « grand soir » fis-
cal, il devient urgent de repen-
ser entièrement notre fiscalité 
pour à la fois assurer le finance-
ment des fonctions régaliennes 
de l’État, de la protection sociale 
et permettre aux entreprises 
françaises, et en particulier aux 
PME de se battre à armes éga-
les face à leurs concurrentes en 
France et à l’étranger.

La France souffre-t-elle d’un manque 
de compétitivité ?
C’est certain. Mais la question 
de la compétitivité ne se résume 
pas au niveau des salaires. La 
CGPME formulera très pro-
chainement des propositions en  
ce sens.
Propos recueillis par Fabien Piliu    

de la crise des mesures struc-
turelles dont les effets ne sont 
pas immédiats. La réforme du 
crédit impôt recherche, la loi 
sur l’autonomie des universi-
tés, la création de l’ISF PME, 
la défiscalisation des heures  
supplémentaires ou encore la 
réduction des délais de paie-
ment sont les mesures plus im-
portantes. Elles sont imparfaites  
mais elles sont de nature à fa-
ciliter le développement des  
entreprises.

François Fillon se rend ce jeudi à  
Planète PME. Quels sont les chantiers 
que vous lui conseilleriez d’ouvrir ?

Quel premier bilan tirez-vous du 
quinquennat actuel en matière de 
soutien aux PME ? 
Même si de nombreux points 
restent à améliorer, notamment 
dans le domaine fiscal, il est 
globalement positif. Il ne s’agit 
pas de faire l’éloge de l’action 
de l’exécutif mais d’être réa-
liste. Bien que l’économie fran-
çaise et les PME qui composent 
son appareil productif aient été 
confrontées au plus gros choc 
d’offre depuis 1945, la casse a 
été relativement limitée. Sans 
les mesures d’urgence prises par 
le gouvernement et en particu-
lier par Christine Lagarde, la 
ministre de l’Économie, les dé-
faillances d’entreprises auraient 
été bien plus nombreuses et la 
montée du chômage encore plus 
brutale. 

L’économie française se porte donc 
bien ?
À l’exception de l’Allemagne, qui 
récolte aujourd’hui les bénéfices 
des efforts entamés dès 2000, la 
France ne s’en sort pas si mal. 
Sans parler des cas de la Grèce 
et de l’Irlande, la France est en 
meilleure posture que l’Italie ou 
l’Espagne par exemple.

Depuis 2007, les mesures en faveur 
de PME ont été nombreuses. Quelles 
sont celles que vous retenez ?
Il faut distinguer celles qui ont 
été prise pour amortir le choc 

« S’il veut favoriser le développement des PME,  
le gouvernement a encore dix mois pour agir  »

dr

Il devient urgent 
de repenser 
entièrement notre 
fiscalité pour à la 

fois assurer le financement des 
fonctions régaliennes de l’État, de 
la protection sociale... »
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François Fillon présente une série de mesures pour "faire croître" les PME 

 
 
 
 
François Fillon a présenté jeudi au congrès des PME à Paris une série de mesures 
destinées à "faire croître" ces entreprises, dont la reconduction jusqu'en 2020 de France 
Investissement, une structure de financement des PME "dynamiques". 
"Notre enjeu commun est de faire croître les PME françaises", a déclaré le Premier ministre 
en ouverture de "Planète PME", un congrès organisé par l'organisation patronale CGPME. 
Pour assurer le développement des PME françaises, "nous connaissons le triptyque 
gagnant: il faut aider nos PME à trouver des financements, miser sur l'innovation, et bien sûr 
les aider à exporter", a expliqué M. Fillon. 
Le chef du gouvernement a ainsi annoncé que France Investissement, une structure créée 
en 2006 pour accroître l'offre de financement en fonds propres pour les PME, serait 
"reconduit pour huit ans à partir de 2012, avec un engagement public de 5 milliards d'euros 
sur la période, ce qui permettra une hausse de 50% du montant annuel des investissements 
publics réalisés dans le cadre de ce programme". 
M. Fillon a également indiqué qu'un "fonds de 200 millions d'euros (serait) créé d'ici à la fin 
de l'année, à l'initiative de plusieurs compagnies d'assurance et de la Caisse des dépôts, 
pour investir dans les PME et les ETI (entreprises de taille intermédiaire)". 
"Je veux vous dire que l'Etat sera très attentif à ce qu'il n'y ait pas de désengagement des 
investisseurs privés dans le financement de l'économie réelle, et en particulier dans le 
financement des PME non cotées", a prévenu M. Fillon. 
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François Fillon veut rassurer les PME sur leur accès aux financements 

[ 16/06/11 - 01H00 - Les Echos ] 
 
          
Le Premier ministre annonce ce matin à Planète PME, la grand-messe annuelle de la 
CGPME, la poursuite des engagements publics au sein de France Investissement, une 
structure de financement des entreprises. Un fonds financé par les assureurs, doté de 200 
millions d'euros, va être créé.  
 
A l'automne 2009, puis en mars dernier, Nicolas Sarkozy avait annoncé aux patrons de PME 
de nouvelles sources de financement, pour injecter dans les entreprises des « sucres lents » 
pour la reprise. Face aux nouvelles normes prudentielles auxquelles sont soumis assureurs 
et banquiers, et qui font craindre aux entreprises une raréfaction du crédit, François Fillon va 
s'employer à nouveau à les rassurer. A l'occasion de Planète PME, la grand-messe annuelle 
de la CGPME, le Premier ministre devrait ainsi annoncer ce matin la prolongation, jusqu'en 
2020, de France Investissement, un programme créé pour la période 2006-2012, associant 
investisseurs institutionnels publics et privés pour investir au capital des PME non cotées. 
Géré par CDC Entreprises, ses actifs ont été repris par le Fonds stratégique 
d'investissement. 
 
Si peu de chefs d'entreprise le connaissent, France Investissement aura engagé, via ses 
fonds partenaires, 2 milliards d'euros. Soit, compte tenu de l'effet de levier permis par les 
cofinancements toujours requis, 7 milliards d'euros au total, pour environ 900 entreprises. 
Au-delà de sa prolongation, François Fillon devrait annoncer sa montée en puissance, avec 
la volonté d'accroître de moitié le flux annuel d'engagements publics, pour 5 milliards d'euros 
de financements sur la période 2013-2020 (20 milliards avec l'effet de levier). 
 
Recevant hier le rapport sur le financement des PME par les marchés financiers (lire page 
33), la ministre de l'Economie s'est de son côté réjouie que les marchés aient apporté 4,3 
milliards d'euros de fonds propres aux PME et ETI cotées en 2009 et 2010, soit presque 
autant que le capital-risque et le capital développement (5,3 milliards) pour le non-coté. 
 
Mesures de simplification 
A l'instar des fonds sectoriels (bois, pharmacie...) hébergés au sein de France 
Investissement, François Fillon devrait aussi annoncer ce matin la mise en place d'un fonds 
financé par les assureurs (à hauteur de 160 millions) et la Caisse des Dépôts (40 millions), à 
destination des PME et ETI cotées. Le gouvernement débat d'ailleurs toujours avec eux des 
moyens de mieux financer les PME. Quant au financement des très petites entreprises 
(TPE), il fera l'objet d'un suivi par la Banque de France, à partir du mois prochain. 
 
Le Premier ministre devrait également confirmer le soutien à une proposition de loi (portée 
par le député Jean-Luc Warsmann) d'ici à fin juillet pour traduire les mesures issues des 
Assises de la simplification. La moitié des 80 mesures seraient concernées par ce texte. 
Parmi elles, l'entrée en vigueur de toute nouvelle disposition touchant les entreprises à 
seulement deux dates dans l'année, le 1er janvier et le 1er juillet. Concrètement, cela 
concernera les mesures publiées à partir du 1er octobre au « Journal officiel ». Celui-ci 
tiendra en outre un registre des dispositions concernées. François Fillon devrait également 
annoncer une simplification du dispositif de déclaration de la taxe locale pour la publicité 
extérieure et des précisions sur la règle de calcul de son assiette. 
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Fillon encourage la 
croissance des PME 

Le premier ministre annonce des mesures en faveur des petites entreprises et assure que 
l’Etat les aidera à trouver des financements. 

Créer de nouveaux champions et permettre aux PME de grandir est l’un de axes majeurs de 
la politique du gouvernement. Il y a quelques semaines, Nicolas Sarkozy expliquait devant 
2000 dirigeants de PME que son objectif était «de renforcer leur compétitivité et leur capacité 
d’exportation». Le chef de l’Etat annonçait que la banque publique Oséo bénéficiait d’une 
enveloppe supplémentaire d’un milliard pour permettre aux entreprises d’ouvrir leur capital 
sans perdre leur liberté d’action. Jeudi, le premier ministre François Fillon a dévoilé une 
nouvelle série de mesures pour les «faire croître», lors du congrès Planète PME organisée 
par l’organisation patronale CGPME présidée par Jean-François Roubaud. 

«Nous sommes maintenant dans la phase de reprise, et cette période charnière nous 
commande de passer à l’offensive pour solidifier la croissance. Nous connaissons le 
tryptique gagnant: il faut aider nos PME à trouver des financements, miser sur l’innovation et 
bien sûr les aider à exporter», a expliqué François Fillon. 

5 milliards d’argent public 

Le premier ministre a annoncé que l’État, qui a joué un rôle clé pendant la crise, poursuivrait 
ses efforts. Le programme France Investissement est prolongé de 8 ans à partir de 2012, 
«avec un engagement public de 5 milliards d’euros sur la période. Ce qui permettra une 
hausse de 50 % du montant annuel des investissements publics». Ce dispositif, créé en 
2006 pour une durée de six ans, associe acteurs publics (Caisse des dépôts et 
consignations, Fonds stratégique d’investissement) et acteurs privés (banques, assurances). 
Il entre au capital de PME pour renforcer leurs fonds propres. Depuis sa création en 2006, 
les 2 milliards d’euros ainsi injectés en argent public ont permis de mobiliser plus de 7 
milliards d’euros de financement privés. «France Investissement a été un succès à un 
moment où la crise frappait le capital investissement, où les assureurs baissaient 
significativement leurs financements», a constaté François Fillon. 

La Caisse des Dépôts et plusieurs compagnies d’assurances vont également lancer un 
fonds de 200 millions d’euros d’ici la fin de l’année qui investira dans des PME et des 
entreprises de taille intermédiaire employant entre 250 et 5000 salariés. 

François Fillon a rassuré les entreprises qui redoutent que le crédit devienne cher et les 
financements rares parce que les assureurs et les banquiers vont devoir appliquer des 
nouvelles règles prudentielles, dites Solvency II et Bâle III. «Je veux vous dire que l’Etat sera 
très attentif à ce qu’il n’y ait pas de désengagement des investisseurs privés dans le 
financement de l’économie réelle, et en particulier dans le financement des PME non 
cotées», a assuré le premier ministre. De son côté, la Banque de France met en place un 
suivi des encours des crédits pour les entreprises de moins de 10 salariés. 

Revenant sur le dossier polémique de la prime pour les salariés des entreprises distribuant 
des dividendes en hausse, adopté mercredi soir par l’Assemblée malgré les vives critiques 
de la CGPME, du Medef et des syndicats, François Fillon a estimé que l’Etat avait pris «ses 
responsabilités» faute d’accord entre les syndicats et le patronat.  

Le Galès, Yann 



La voix des petits patrons
avant ^presidentielle

Jean-François Roubaud
Président de la CGPME

) Le president de la CGPME
organise aujourd'hui
« Planete PME », rendez-vous
annuel des petits patrons
) II devrait présenter
40 propositions pour peser
en faveur des PME
dans le debat présidentiel

C'est aujourd'hui son jour. Entre
10 000 et 12 DOO visiteurs, dont
80 % de chefs d'entreprise et 11 mi-
nistres, dont François Fillon en
discours d'ouverture on peut
dire que huit ans apres avoir créé
le salon « Planete PME », Jean-
François Roubaud, 66 ans, prési-
dent de la CGPME, a réussi son
coup « On voulait mettre les PME
au centre des preoccupations, je
croîs qu'on y est a peu pres arrive »,
se félicite le patron des petits pa-
trons, qui doit présenter une plate-
forme de 40 propositions sur les
PME, base d'un possible livre
blanc pour la campagne presiden-
tielle

Petit patron, Jean-François Rou
baud, «fils, petit-fils et arnere-pe-
tits-fils dè chefd entreprise », l'est
quasiment dans ses genes Après
avoir travaille avec son père, le
jeune diplôme en genie climatique
rachete sa propre entreprise II en
aura jusqu a cinq en même temps
Maîs cet ancien scout, né « dans
une famille catho un peu stricte,
ou on mettait des livres sous les
coudes des enfants pour leur ap
prendre a bien se tenir a table », a,
comme il dit, « le sens du service »
Peu à peu, il prend des responsa-
bilités dans le Syndicat du genie
climatique, puis dans la federation
parisienne du bâtiment. Jusqu'à

ce qu'en 2002, il se retrouve pro-
pulse, en remplacement d'un di-
rigeant débarqué en cours de
mandat, a la tête de la Conféde
ration generale du patronat des
petites et moyennes entreprises,
organisation patronale alors en
perte de vitesse

II n'aura de cesse d'en améliorer
la visibilité La CGPME représente
aujourd'hui les intérêts de 550 000
entreprises, adhérentes via leur
branche professionnelle Q'UIMM
restant l'une des plus fortes conti!
butnces), souvent a la fois a la
CGPME et au Medef Entre Lau-
rence Parisot et Jean-François Rou-
baud, la guerre d'influence pour le
cœur des petits patrons a culmine
en 2009 quand la dirigeante du
Medef lança sa « PME attitude » à
la veille de Planète PME

« Non seulement
Jean-François Roubaud
est consulté
sur tous les textes
qui concernent
les PME, mais il
remporte des succès. »

Maîs la bataille de la crédibilité
a porte ses fruits Aujourd'hui,
assure un proche, « non seulement
Jean-François Roubaud est consulté
sur tous les textes qui concernent
les PME, maîs il remporte des suc
ces On vient de le voir avec plu-
sieurs amendements sur l'intéres-
sement » Réforme de la taxe
professionnelle, TVA restauration,
défiscalisation des heures supplé-
mentaires, suppression de l'impôt
forfaitaire annuel, accès au crédit
pendant la crise la moisson a
été particulièrement bonne pour
les PME durant le mandat Sarkozy

François Fillon, qui connaît bien
l'électoral de sa majorité, ne de-
vrait d'ailleurs pas venir les mains
vides ce matin a Planete PME A
la CGPME, on s'attend a ce qu'il
annonce une mesure de transpa-
rence favorable à l'accès aux petits
montants de credit pour les PME

NATHALIE BIRCHEM

sdjidel
Zone de texte 
16 juin 2011
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